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Acquérir les techniques de travail indispensables pour évoluer dans le domaine du secrétariat mé-
dico-social

Obtenir un titre reconnu des professionnels et acquérir une réelle expérience professionnelle au 
travers des stages en entreprise

Confirmer un projet professionnel

TITRE PROFESSIONNEL

SÉCRÉTAIRE

ASSISTANT.E

MÉDICO-

SOCIAL

Le (la) titulaire du Titre Professionnel SAMS prend en charge, au sein des structures médicales et 
sociales, les travaux administratifs et la logistique des différents services spécialisés dans le respect 
des procédures et de la réglementation et dans un environnement informatisé. Il (elle) assure pour 
l’équipe des professionnels (médicaux, paramédicaux, travailleurs sociaux) l’appui logistique (organi-
sation des manifestations, des réunions, des déplacements…, tenue des plannings, des agendas…) 
et administratif (production, traitement et transmission des documents, constitution et tenue des dos-
siers médicaux et sociaux, préparation de la codification et de la transmission des actes… ).

L’atelier défense, Car’Ado, « lycéens au cinéma », 
sorties théâtre, cellule décrochage scolaire, lutte 
contre le harcèlement, programme ERASMUS, 
liens avec le Québec ( CEGEPS ), actions humani-
taires, stages d’immersion, atelier DreamMakers, 
option langue des signes et sport, l’atelier «cultive 
ta science», la Sagesse Verte, club de philosophie, 
l’atelier éloquence, l’accueil de tous, la chaîne twitch 
...
OUTILS : L’espace numérique de travail

Existence d’un point écoute et important 
réseau d’entreprises partenaires. L’entre-
tien d’entrée en formation servira de base 
pour proposer à chacun des apprenants des 
situations d’apprentissage qui leurs sont 
propres, en adéquation avec leur projet et 
leurs compétences. L’apprenant bénéficie 
d’un accompagnement individualisé si né-
cessaire.

+ ACCOMPAGNEMENT

centre-formation@lasagesse-vals.com  03 27 46 27 33
40 Rue de Mons 59300 Valenciennes

Locaux accessibles aux personnes à mobilité réduite et mise en place d’une adaptation des moyens de la prestation.
R é g l e m e n t a t i o n  E R P. 
Contact  lycée  et  cent re  de  format ion  la  Sagesse:  a s h @ l a s a g e s s e -v a l s . c o m
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+ MODALITÉS

+ ADMISSION

+ DÉBOUCHÉS

+ d’infos sur le site internet

TAUX DE RÉUSSITE 
2024

TAUX 
D’INSERTION 

PRO À 6 MOIS 
TAUX DE        

SATISFACTION 
2024

93 %  58 %  98 %

MÉTIERS : secrétaire médico-social // assistant mé-
dico-administratif / / secrétaire hospitalier /  / télésecré-
taire médical /  / secrétaire dans le domaine social / / 
secrétaire médical / / assistant médical /  / ...

ÉTUDES : Assistant médico-administratif de la fonc-
tion publique hospitalière // BTS SAM ......

Voir la fiche RNCP n°36805
Date de publication de la fiche : 05/08/2022
Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de l’insertion

PUBLIC : Tout public, sans limite d’âge.

FORMATION CONTINUE : L’admission se 
fait après une réunion collective et/ou un 
entretien. Dès validation, il est possible de 
lancer les demandes de prise en charge.

La formation peut être envisagée en 
contrat de professionnalisation. Pour cela, 
il est obligatoire de trouver une entreprise. 
TYPE D’ENTREPRISE : cabinets médicaux/
paramédicaux, hopitaux et centres hospi-
taliers, centres d’imagerie médicale, ...

PRÉ-REQUIS : Cycle3 et 4

VALIDATION : obtention du titre professionnel SAMS
Diplôme équivalent au Baccalauréat 
De niveau 4 avec possibilité de valider par blocs de compétences et 
d’obtenir une qualification partielle type CCP
Passerelle possible vers une poursuite d’études sur un niveau de 
qualification supérieur

EVALUATION : Epreuves ponctuelles orales et écrites conformes 
au référentiel

NOMBRE DE PLACE :  18 / an

DÉROULEMENT : octobre à mai

DURÉE : 504H de formation +  210H en entreprise

centre-formation@lasagesse-vals.com  03 27 46 27 33
40 Rue de Mons 59300 Valenciennes

TARIF INDIVIDUEL : 3200€* / an
*Sur devis pour les prises en charge spécifiques.

Contrat de Professionnalisation possible 
dans ce cas, le cout de formation est pris en charge 
par l’OPCO de l’entreprise

+ TARIFS
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DONT 
MÉTIERS VISÉS

 100 %

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/36805/

